
 
 

    Communiqué n° 6/2025 du 02 juillet 
 

Le thermalisme social et médicalisé envers et contre tout 
 

En avril, l’attaque contre le thermalisme social et médicalisé par la Cour des comptes, a alimenté la 
rumeur d’un sévère déremboursement applicable dès 2026  

Or en juin, le Ministre de la Santé a dit : il est inconcevable de porter un coup d’arrêt brutal au 
thermalisme médical par un amendement dans le Projet de Loi de Financement de la Sécurité Sociale (PLFSS 2026)  
 

Il parle aussi de : réfléchir, avec les partenaires, sur l’évolution de la filière thermale en France, et plus précisément en 
termes de diversification d’activités, de recherches cliniques et de reconnaissance scientifique du Service Médical Rendu. 
 

Faut-il y lire entre les mots ce qui adviendra fin 2027 à l’issue de la Convention Nationale Thermale (CNT), 
alors que le thermalisme social et médicalisé atteint 90% du chiffre d’affaire de la filière et quand malgré 
un « pognon de dingue » investit depuis 30 ans, le bien-être et autres barbotages surnagent à 10% ? 
 

Quant au Service Médical Rendu, combien de temps pourra-t-il résister à des temps de soins alignés au 
fil des ans sur un minima qui «ne correspond en rien à un temps d’efficacité» Cf. lien ci-dessous : 

https://a87e2b2b-976d-488c-abe5-a2a9f8e3be80.filesusr.com/ugd/cdd428_d82ba7b9d0d9472fb7cc8550da1c196c.pdf 
 

Et que penser de l’arrivée massive de cataplasmes en faible nombre et/ou de surface restreinte et de 
plus ou moins bonne qualité au détriment des applications de boue traditionnelles ? 
 

Que dire encore de la raréfaction des Kinésithérapeutes au point de supprimer les massages et d’y 
substituer parfois des modelages payés par le curiste…et qui relèvent de l’esthétique et du confort ? 
 

De plus, l’image médicale du thermalisme peut-elle être utilement servie par des publicités imbéciles 
qui transforment les curistes âgées et malades en zigotos prenant du bon temps aux frais de la sécu ? 
 

Enfin, il faut s’interroger sur la mansuétude dont semble bénéficier certains établissements fraudeurs.  
 

Heureusement, si certains ne pensent qu’à se goinfrer en attendant le déluge, d’autres établissements, 
des médecins, des professionnels, ainsi que des curistes et la FFCM, continuent à œuvrer pour la 
sauvegarde d’un thermalisme social et médicalisé qui reste digne d’être pris en charge par la nation. 
 

L’exemple de l’Association des Curistes de Capvern-les-Bains (ACCB) 
 

L’ACCB créée en 2014 et qui a largement contribué à sauver la capitale du rein de la liquidation, reste 
depuis inlassablement mobilisée en faveur de cette station et pour la défense du thermalisme social. 
 

L’assemblée des curistes du 19 mai 2025 a permis aux curistes de questionner, exprimer leur inquiétude 
tout en enregistrant une cinquantaine d’adhésion. 
 

https://curistesdecapvern.wordpress.com/2025/06/23/50-adhesions-ce-jeudi-19-juin-la-mobilisation-pour-la-defense-du-thermalisme-social-se-developpe/ 
 

 

In memoriam 
 

Professeur Michel BOULANGÉ 1929-2025 : Cet éminent scientifique multi-diplômé et partisan de 
longue date d’un thermalisme social et médicalisé authentique, nous avait fait l’honneur 
de parrainer le congrès fondateur de la FFCM le 17 mai 2000 au Mont-Dore.  
 

Le Bureau et le CA de la FFCM saluent la mémoire du Professeur Michel BOULANGÉ. 
 

Jean-Pierre DARÉES 1933-2025 : Notre ami Jean-Pierre DARÉES, ancien vice-président, puis 
contrôleur des comptes, fut l’un des premiers adhérents de la FFCM qu’il a servi avec 
un dévouement et un désintéressement sans faille. Merci pour tout cher Jean-Pierre. 

 
 
 

Christiane BLOCMAN 1937-2025 : Madame BLOCMAN fut infirmière dans des établissements 
de santé parisien et membre du Conseil d’Administration de la FFCM qu’elle a 
représenté à plusieurs reprises avec une grande compétence. Nous gardons un 
souvenir ému de sa personne et de son action.  
 
Merci de votre attention et de faire circuler ce communiqué. M. J-P GROUZARD, président de de la FFCM. 

 
 
 
 
 
 
 


